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Extrait d’une publication CAF National.
Objet : Informations concernant la sécurité des pratiquants

Au cours de l'année 2005, nous avons eu à déplorer une certaine recrudescence d'accidents liés à des erreurs (voire des fautes) d'assurage ou lors de descentes en moulinette en escalade. Cette situation nous incite à vous rappeler quelques recommandations qui pourront réactiver votre vigilance, celle des cadres comme celle de tous les adhérents.

Il faut dire en premier lieu que la plupart des incidents (ou accidents) sont le fait, soit du manque d'expérience des personnes, soit d'un manque de vigilance particulier.

Il convient de rappeler à tous les quelques règles ci-dessous.

1_Recommandations spécifiques concernant l'assurage et à la descente sur CORDES.

1) La sécurité est une affaire de cordée. Si la personne qui « assure » est le maillon essentiel de la chaîne d'assurage, dans le cadre d'une pratique autonome, il est aussi du devoir des personnes qui sont descendues en moulinette ou qui sont assurées par un tiers, de veiller à ce que l'assureur utilise bien le matériel conformément aux préconisations des constructeurs (notices d'utilisation).

     En particulier, en cas d’utilisation d’un 8, comment est-il utilisé ?

2) Il convient de noter qu'il existe des systèmes autobloquants qui permettent de limiter de manière importante (mais jamais définitive !) les chutes au sol qui seraient liées à une défaillance de l'assureur.

3) Il apparaît en outre qu'un certain nombre d'accidents proviennent de cordes qui « filent » dans le descendeur. On a coutume de dire que « les cordes sont trop courtes ! ». Mais les cordes ne sont jamais trop courtes ! Il convient de rappeler :

· que les cordes neuves (comme les cordes de faible diamètre) sont beaucoup plus glissantes que les cordes usagées et qu'il faut donc être particulièrement vigilant avec celles-ci (l'installation doit freiner plus efficacement).

· qu'en cas de doute sur sa propre capacité à assurer en bout de corde, il convient que l'assureur fasse un nœud à l'extrémité de celle-ci (ou encore s'y encorde).

4) Rappelons aussi que la formation doit permettre à tous les pratiquants de découvrir les différents matériels, leurs limites d'utilisation, mais surtout développer leur capacité à adapter l'outil en fonction de la situation qui varie comme chacun le sait en fonction :

· du type de voie (de sa longueur, de l'emplacement des points, des éventuels frottements),

· du type d'appareil utilisé,

· du nombre et du poids du (ou des) grimpeurs,

· de la grosseur et de l'état d'usure de la corde.

Nous vous remercions de bien vouloir diffuser largement cette note, au travers de vos revues de club par exemple, ou par voie d'affichage dans vos salles d'escalade et d'assurer la mise en oeuvre de ces principes dans les formations internes à vos clubs.

2_Recommandation concernant le port des bagues et alliances dans nos pratiques sportives.

La Commission de la Sécurité des Consommateurs et le Ministère de la Jeunesse et des Sports et de la Vie Associative nous signalent suite à une étude publiée en décembre 2005 que 21% des traumatismes graves de la main surviennent dans la pratique des activités de sport et de loisir sportif. Ces accidents sont causés dans la majorité des cas part le port de bagues ou d'alliances.

Plusieurs fédérations sportives ont depuis longtemps dans leur règlement sportif national et international interdit le port des bagues et des alliances durant la pratique : judo, football, basket. De nombreuses fédérations déconseillent le port de ces ornements durant la pratique de leur activité.

Il convient donc de sensibiliser nos adhérents aux risques du port des bagues et alliances dans la pratique de nos activités, tout particulièrement dans toutes nos activités « à cordes » : alpinisme, canyon, escalade, spéléo.

Une information doit être faite à tous vos adhérents déconseillant le port de ces objets dans les activités précitées.

3_Recommandation sur la Gestion des EPI (Equipements de Protection Individuelle contre les chutes de hauteur).

Pour vous aider dans la gestion des EPI dans votre club, il nous semble très utile de porter à votre connaissance l'Excellent travail réalisé par le CAF de Chambéry.

En effet, ce club a réalisé un fichier informatique spécifique, reprenant les éléments de la Norme AFNOR, qui permet une gestion très facile du suivi de ces équipements.

Ce fichier est à la libre disposition de tous les clubs.


Il est disponible à l'adresse : http://www.ffcam.fr/fr/fiche.html
Il vous sera également adressé sur votre demande à l'adresse : activites@ffcam.fr
Attention : aucune vérification n'est valable si elle n'est pas revêtue de la signature de la personne habilitée à gérer les EPI.
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